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Texte de la question

M. Christian Vanneste appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur
et de la recherche sur la necessite de rehabiliter la memoire historique de la communaute rapatriee d'origine
nord-africaine, condition importante de son integration. Trente-quatre ans apres les evenements de la guerre
d'Algerie, les harkis et leurs descendants se considerent comme de veritables oublies de l'Histoire. C'est
pourquoi, il est necessaire que les manuels d'histoire accordent objectivement la part qui lui revient a l'histoire
de la communaute rapatriee d'origine nord-africaine, meurtrie par le genocide de 150 000 des siens. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer l'action qu'il lui est possible d'entreprendre en ce sens.

Texte de la réponse

L'elaboration et la publication des manuels scolaires se fait a la seule initiative des editeurs prives qui
choisissent leurs auteurs (universitaires, inspecteurs generaux, inspecteurs pedagogiques regionaux,
enseignants) sur la base de leurs competences, reconnues et validees par la communaute scientifique. Les
auteurs de manuels se referent aux programmes d'enseignement dont ils presentent la mise en oeuvre
pedagogique. C'est actuellement, au niveau de la classe de terminale, qu'est etudiee l'independance de
l'Algerie. Il convient donc de prendre contact avec les grandes maisons d'edition scolaire pour etudier la
question de la presentation de cette periode de notre histoire.
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